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JUGEMENT EN APPEL  
 

Le Conseil administratif indépendant de Vienne1, par l'intermédiaire de son membre, le Docteur 
Obransky, à la suite de l'appel fait par Mme Elfriede Fasching (représentée par le Docteur Egon 
Engin-Deniz, avocat, Ebendorslerstrasse 3, 1010 Vienne) de la peine du Conseil Municipal de la 
Ville de Vienne, Bureau du district municipal pour les 6ème et 7ème districts, le 16.05.1994, 
MDO 6/7-S 12040/93, pour infraction contre alinéa 366, Par, 1, ligne 1, ordonnance de commerce 
1994 a décidé que : 
 
Suivant l'alinéa 66, Par, 4VG, de l'appel, le jugement litigieux est annulé d'après l'alinéa de la loi 
sur l'impôt Par, 1, ligne 1, le cas est rejeté. 
 
L'appelant ne doit payer aucun frais pour l'appel d'après le paragraphe 65 de la loi sur l'impôt. 
 
 

MOTIFS 
 

D'après le jugement litigieux, l'appelant aurait violé le paragraphe 366, par. 1. ligne 1, de 
l'ordonnance de commerce. 
 
Elle a fait appel en tant que représentante, présidente (par 9, par1, loi sur l'impôt) de l'Eglise de 
Scientologie d'Autriche pour répondre à l'accusation selon laquelle cette organisation donnait des 
conseils le 11/9/93 à Schottenfeldgass 13-15, Vienne 7, en proposant et en organisant des cours, 

                                                
1 Serait l'équivalent dans la région administrative de Vienne du Conseil d'Etat. 



par exemple sur le mariage, les relations avec les enfants, comment faciliter le travail pour 700.000 
schillings, un cours d'audition d'introduction pour 3.000.000 sch, un cours d'audition pour 
7,000.00 Sch, un package de purification pour 22 000.00 Sch, ainsi que de l'audition de 
Dianétique et de Scientologie pour 55,000.00 Sch et d'autres cours jusqu'à 88,000.00 Sch et 
pratiquait ainsi la  profession de conseiller social et de vie, par128, ligne 16, ordonnance de 
commerce 1973, suivant par 127, ligne 29, ordonnance de commerce 1994, sans avoir 
l'autorisation professionnelle requise. 
 
L'argumentation de l'appelant était que la "Scientologie" d'après sa compréhension, était une 
organisation religieuse (non reconnue en Autriche) et non une affaire commerciale. L'activité de 
l'organisation ne s'exerçait pas dans l'intention d'obtenir un profit ou un autre avantage 
économique et n'était pas destinée à fournir des avantages financiers aux membres de 
l'organisation. 
 
"En se basant sur l'argument de l'agence, on pourrait aussi, par exemple, prétendre que l'Eglise 
catholique mène une activité commerciale pertinente lors des  baptêmes, des mariages et des 
funérailles, si un paiement est demandé. Il faut faire ici une comparaison des systèmes de 
contribution. L'Eglise catholique, par exemple, lève des impôts ecclésiastiques pour tous ses 
membres, qu'un "service" soit reçu ou non. Basé sur le fait que maintenant tous les catholiques 
payent leurs contributions, il est bien sûr plus facile de demander un paiement relativement 
modeste pour les  baptêmes ou les mariages, quand toute la machine ecclésiastique est soutenue 
par ceux qui effectuent des paiements. Ceci crée l'impression, à laquelle nous ne voulons pas tout 
d'abord penser, qu'il s'agit d'une affaire commerciale. Pour nous, c'est identique, c'est-à-dire que 
tous les membres ne payent pas toujours leurs contributions, ils ne le font qu'aux moments où ils 
sont actifs et continuent leurs études religieuses. Ainsi, les frais de notre église sont toujours 
supportés par ceux qui à un moment donné utilisent nos services." 
 
Ensuite, l'appelant s'est tout particulièrement référé à "notre religion aux Etats-Unis". 
 
"Pendant des années, l'IRS a mené aux Etats-Unis une investigation identique pour notre 
organisation. Tous les aspects imaginables ont été vérifiés, représentant des milliers d'heures de 
travail et a rempli des mètres de classeurs". 
 
"Ceci veut dire que nous avons l'habitude d'être inspectés. Toutefois, nous nous attendons à ce que 
nous soyons considérés sans préjugés. Comme toujours, l'investigation des autorités fédérales du 
fisc aux Etats-Unis a démontré :  

1) que nous sommes une religion authentique et  
2) que nous travaillons exclusivement à des fins organisationnelles, caritatives, et il est 

également important de le mentionner dans ce cas particulier, qu'aucun membre particulier 
de notre organisation n'obtient des avantages financiers de nos activités". 

 
"Cette décision des autorités fiscales fédérales a été publiée le 1er octobre 1993 par une lettre 
officielle." 
 



Une copie de la décision citée de l'IRS aux Etats-Unis a été présentée à la Cour d'appel dans sa 
forme originelle et en traduction allemande. 
 
Dans le cadre de l'appel, les responsables de l'organisation ont demandé que les statuts courants de 
"l'Eglise de Scientologie d'Autriche" soient communiqués. Une partie importante de ces statuts 
contiennent les choses suivantes (art. 2,4 et 5) : 
 
L'Eglise 
 
L'Eglise est et doit être une des nombreuses Eglises établies à travers le monde pour les buts de la 
religion de Scientologie, chacune étant un élément de l'Eglise Internationale et hiérarchique, sous 
une entente volontaire et en respectant les points suivants: 
 
1. Les buts, les enseignements, les lignes de conduite, les pratiques et la profession de foi comme 
décrits dans les ouvrages et autres matériaux de Ron Hubbard, et 
 
2. Reconnaissance de l'autorité de l'Eglise, de la hiérarchie de l'Eglise mère, 
et 
 
3. La direction, en ce qui concerne l'Eglise, administrée par la dite hiérarchie.  
 
Le conseil d'administration et les membres doivent adhérer aux points ci-dessus et s'assurer que les 
actions et les activités de l'organisation, en tant qu'Eglise de Scientologie, soient menées et 
maintenues selon les vues de l'Eglise mère. 
 
Il sera toujours d'une importance primordiale à tout point de vue de respecter les lois en vigueur et 
les conditions de cette charte et d'y adhérer.  
 
Cette hiérarchie n'est applicable que dans la mesure où les objectifs propres à l'Autriche l'exigent. 
 
"L'église mère" et "hiérarchie de l'église mère" signifient hiérarchie interne de l'église ainsi que son 
organisation et fonctionnement actuels. 
 
De plus, elle est une organisation religieuse sans but lucratif sous la protection de l'Eglise de 
Scientologie Internationale. 
 
 
But de l'association 
 
(1) L'association sert des buts religieux et ne vise pas des profits privés pour une quelconque 
personne. 
 
Le but de l'association est de veiller à la pureté et à l'intégrité de la religion de Scientologie, de la 
protéger, d'augmenter son expansion, de la pratiquer, de la maintenir telle qu'elle a été développée 
et qu'elle puisse encore être développée par Ron Hubbard, de sorte que toute personne, désirant 



participer ou ayant déjà participé à la Scientologie, puisse jouir du plus grand service de sa 
conscience spirituelle, de son faire et de son savoir. 

 
 

L'association a pour but de créer une organisation facilitant les travaux et les activités de l'Eglise. 
En particulier, l'association existe pour atteindre de façon illimitée les buts spécifiques suivants: 

 
a) servir à l'expansion et à la pratique de la foi de Scientologie, 
 
b) établir et délivrer des services religieux, dont les services du dimanche, auprès de ses 
croyants, 
 
c) délivrer des activités de formations religieuses correspondant au but de l'organisation, 
 
d) promouvoir et augmenter le bien-être spirituel de ses membres et de la  société. 
 
 

2) L'organisation doit soutenir la communauté par des activités décrites ci-dessus ; les activités de 
l'organisation ne sont pas dirigées vers l'obtention de profits ; elle poursuit exclusivement des 
objectifs ecclésiastiques et caritatifs sans but lucratif et concentre son management sur ces buts.  
 
a) L'organisation poursuit exclusivement des objectifs ecclésiastiques et religieux en développant 
les buts et objectifs décrits en 1 a-d. 
 
b) L'organisation poursuit des objectifs caritatifs dont l'accomplissement favorise l'intérêt général 
dans le sens qu'ils développent l'intérêt du public dans les domaines spirituel, culturel, moral et 
matériel; elle accomplit cela grâce à des niveaux de formation disponibles au public et la possibilité 
pour chacun d'accéder à l'éducation dans le cadre de l'objectif de l'organisation, grâce aux activités 
humanitaires par sa présence lors de catastrophes et tout particulièrement en développant la 
compassion. 
 
c) L'organisation poursuit des objectifs caritatifs en fournissant et en assurant une assistance 
matérielle dans le cadre de ses possibilités et les objectifs de l'organisation, de même qu'une 
assistance spirituelle. 
 
d) L'organisation ne cherche pas à faire de bénéfices ; les membres reçoivent des allocations selon 
les possibilités de l'organisation;  toutefois, il ne reçoivent pas de paiements déraisonnables.  
 
e) Dans le cadre de ses objectifs, l'organisation fait fonctionner des centres d'entraînement et 
d'information, sans but lucratif, accessibles à tous, et dont le fonctionnement fait partie de l'activité 
de l'organisation. Ces centres d'entraînement et d'information représentent une assistance 
essentielle pour l'Eglise de Scientologie d'Autriche ; les bénéfices ou excédents éventuels de ces 
centres sont consacrés aux objectifs de l'organisation. 
 



f) Les motivations de l'organisation sont dans une large mesure déterminées par les motivations 
internes. 
 
g) L'organisation, en raison des conditions ci-dessus, forme un vrai conseil de direction, 
exclusivement et directement pour accomplir les objectifs ecclésiastiques et caritatifs sans but 
lucratif, la direction de l'organisation exécutera les buts déterminés par les statuts de l'organisation.  
 
h) Tout membre est libre de quitter l'organisation à tout moment, tandis que le conseil 
d'administration a le droit, d'après les statuts, de déterminer les  conditions requises et la méthode 
de réadmission dans l'organisation. 
 
 
Le Credo 
 
Nous, membres de l'Eglise, croyons : 
 
Que tous les hommes, quelles que soient leur race, couleur ou croyance, ont été créés avec des 
droits égaux, 
 
Que tous les hommes ont le droit inaliénable d'avoir leurs propres pratiques religieuses et de les 
exercer, 
 
Que tous les hommes ont le droit inaliénable de vivre leur propre vie, 
 
Que tous les hommes ont le droit inaliénable à leur santé mentale, 
 
Que tous les hommes ont le droit inaliénable d'avoir leur propre défense, 
 
Que tous les hommes ont le droit inaliénable de concevoir, choisir, assister ou soutenir leurs 
propres organisations, églises et gouvernements, 
 
Que tous les hommes ont le droit inaliénable de penser librement, de parler librement, d'écrire 
librement leurs propres opinions et de s'opposer, de se prononcer ou d'écrire sur les opinions des 
autres, 
 
Que tous les hommes ont le droit inaliénable de créer leur propre espèce, 
 
Que les âmes des hommes ont les droits des hommes, 
 
Que l'étude du mental et la guérison des maladies d'origine mentale ne devraient pas être séparées 
de la religion, ni tolérées dans les domaines non religieux, 
 
Et qu'aucun agent autre que Dieu n'a le pouvoir de suspendre ou de négliger ces droits de façon 
ouverte ou couverte.  
 



Et nous, membre de l'Eglise croyons : 
 
Que 1'homme est fondamentalement bon, 
 
Qu'il cherche à survivre, 
 
Que sa survie dépend de lui-même, de ses semblables et de l'accomplissement de sa fraternité avec 
l'univers.  
 
Et nous, membres de l'Eglise croyons que les lois de Dieu interdisent à 1'homme :  
 
De détruire sa propre espèce, 
 
De détruire la raison des autres, 
 
De détruire ou d'asservir l'âme d'un autre, 
 
De détruire ou de réduire la survie de ses compagnons ou de son groupe. 
 
Et nous, membres de l'Eglise, croyons que l'esprit peut-être sauvé et que seul l'esprit peut sauver 
ou guérir le corps. 
 

 
Moyens pour accomplir les objectifs de l'organisation 
 
(1) Les objectifs de l'organisation seront accomplis avec des moyens idéalistes et matériels. 
 
(2) Les moyens idéalistes sont : 
 

(a) La conduite de séminaires pour développer la communication, la créativité, la 
reconnaissance de dépendance, par exemple de drogues, alcool etc. ; sa propre conception 
de l'homme en tant qu'être spirituel suivant  les méthodes éducatives développées par Ron 
Hubbard, qui sont appliquées dans leur forme d'origine sans changement ou déviation,  
 
b) L'organisation de présentation, réunions, rencontres, soirées de discussion et similaires 
grâce auxquels le public pourra entrer en contact avec la Scientologie, 
 
c) la préparation et mise à disposition de sa propre documentation religieuse, 
 
d) L'organisation de conseil spirituel et entraînement spirituel, 
 
e) L'organisation de tests de personnalité, 
 
f) Le conseil dans les situations éthiques, 
 



g) L'information du public grâce aux activités de l'Eglise et ses membres, 
 
h) Le conseil aux membres de la congrégation qui ont ou qui ont eu des difficultés et leur 
fournir des services de l'église, 
 
i) La célébration de mariages, baptêmes et funérailles sans enfreindre les lois existantes,  
 
j) L'aide et les conseils du chapelain, 
 
k) La prise en main des situations litigieuses ainsi que le management et les fonctions de 
surveillance pour assurer la continuité de l'église, de son expansion et son bien-être, et 
 
l) La préparation et la mise en place des programmes sociaux dans la communauté dans les 
domaines de la toxicomanie, les problèmes d'étude, le crime etc. dans l'intérêt du public.  
 

3) Les moyens matériels sont : 
 
a) les frais des participants, 
b) les cotisations des membres, 
c) les donations, 
d) les bénéfices provenant de la vente des livres et matériaux imprimés               
(documentation religieuse), et 
e) Les bénéfices des fonctions et autres activités selon les statuts.  
 
Puis, le 08/03/1994, la demande suivante était adressée au bureau financier des entités 
légales : 

 
"Le Conseil administratif indépendant de Vienne, relativement à l'appel du conseil 
d'administration de l'Eglise de Scientologie d'Autriche contre le jugement du bureau 
municipal du district pour le 6ème et 7ème district le 16/05/94, ligne du bureau municipal de 
district 6/7 -S/12040/93, demande une information à savoir si "l'Eglise de Scientologie 
d'Autriche" a le statut d'organisation sans but lucratif ou si "l'Eglise" est susceptible de 
payer des impôts sur les bénéfices. Le jugement cité prétendait qu'il y avait pratique non 
autorisée de la profession de conseiller sur la vie." 

 
Entre temps, cette demande n'avait pas reçu de réponse (écrite). Par conséquent, le 
18/10/94, ce même Conseil a demandé à ce que le bureau des finances fasse une 
déclaration écrite. 

(...) 
 
 
Sur la foi des éléments apportés par l'enquête, le Conseil résume ainsi ses constatations : 
 
L'article 1, 2ème alinéa, de l'ordonnance sur le commerce de 1994 stipule qu'est considérée 
commerciale une activité pratiquée de manière indépendante, régulière, en vue d'un profit ou de 



tout autre avantage économique, quelque soit le but recherché. Il en découle qu'il importe peu que 
le profit ou autre avantage économique recherché soit atteint en relation avec une activité couverte 
par ce code fédéral ou pas. 
 
Sont dès lors réunis les critères du caractère lucratif d'une organisation si celle-ci offre et délivre 
des services à ses membres, même si ces services soutiennent des buts idéalistes ou distribue des 
marchandises à ses membres, d'une manière semblable à celle d'une organisation à but lucratif. A 
cet égard, la manière dont l'organisation se présente elle-même à ses interlocuteurs en ce qui 
concerne les activités habituellement pratiquées par des organisations à but lucratif, revêt une 
importance particulière. (HB 1988) 
 
L'hypothèse juridique selon laquelle la nature alléguée d'une activité payante proposée par une 
organisation établit les intentions lucratives peut être réfutée. Celle-ci ne peut s'appliquer aux 
organisations ne recherchant pas un profit puisqu'elles ont un objet caritatif, social ou autre. 
 
En dépit du montant élevé des participations demandées par l'Eglise de Scientologie d'Autriche, 
par exemple pour les services appelés "procédure de purification" ou "audition de Scientologie", il 
ne peut être établi que celle-ci constitue une organisation à but lucratif, pour les raisons suivantes : 
 
D'une part, après des décennies d'enquêtes approfondies, la "Scientologie" s'est vue octroyer par 
l'IRS, il y a moins de deux ans, le statut d'organisation "authentiquement religieuse", et caritative, 
alors que les Etats-Unis sont le pays abritant le plus grand nombre d'églises de Scientologie. Mais 
d'autre part, la partie appelante a pu apporter des éléments suffisants pour convaincre le Conseil 
que l'Eglise de Scientologie d'Autriche constituait une religion à laquelle devait être octroyé le 
statut d'organisation religieuse non reconnue en Autriche, au vu des statuts et des nombreux 
rapports d'experts juridiques et théologiques soumis. 
 
La "Procédure de purification" et l"'audition de Scientologie" sont délivrées au titre des 
enseignements religieux de Scientologie, eux-mêmes appuyés sur les Ecritures du fondateur Ron 
Hubbard. Ils constituent des pratiques religieuses conformément à l'identité religieuse même de 
l'Eglise de Scientologie, et ceci est évident à la lecture des statuts de l'organisation. 
 
La partie appelante a donné des explications tout à fait logiques des prix incontestablement élevés 
demandés en échange de tels services tant aux membres qu'aux non membres : la "Scientologie" ne 
demande pas de cotisations régulières à ses membres, mais finance ses vastes activités grâce aux 
contributions demandées pour ses services religieux par manque d'autres sources de revenu. Ces 
fonds ne peuvent pas être utilisés par des individus, mais seulement et exclusivement à la 
réalisation de l'objet de l'organisation. 
 
La partie appelante a de plus expliqué de manière convaincante à quoi ces fonds avaient été utilisés 
et répartis, et indiqué que, dans les années récentes, elle avait subi des pertes à des degrés divers. 
 
En outre, il convient de faire les remarques suivantes: 
 



L'Eglise de Scientologie se caractérise incontestablement par le niveau élevé des contributions 
perçues en échange de certains services, dont le "succès" ne peut être garanti. Les journaux ou 
livres publiés n'évoquent à peu près exclusivement que des critiques ou des rejets de la 
Scientologie. Des individus en quête d'aide se verraient demander des versements d'un montant 
toujours plus élevé en échange des différents cours du cursus de la Scientologie, des cours de base 
jusqu'aux niveaux plus avancés. On peut alors comprendre que ceux dont les attentes n'auraient 
pas été satisfaites puissent se sentir trompés et désireux de communiquer leur expérience aux 
média. Mais d'un autre côté, on ne peut nier que toute forme de religion comporte d'une manière 
ou d'une autre un sacrifice, comme le port du voile obligatoire, l'abstinence vis-à-vis de l'alcool, les 
commandements de jeûne de l'Islam, les nombreux commandements que les croyants de la religion 
de Moïse doivent suivre, comme la cuisine casher exigeant beaucoup plus de soin dans la 
préparation des repas, mais également les privations que les membres de certaines religions 
s'imposent eux-mêmes, comme ceux souhaitant se préparer à la prêtrise catholique, ou se 
consacrer à la vie monastique. Les religions orientales comme 1'Hindouisme ou le Bouddhisme 
exigent aussi de leurs adeptes un style de vie comportant certaines privations par rapport aux 
"plaisirs de ce monde". De même,  les contributions importantes demandées par l'Eglise de 
Scientologie à ceux qui souhaitent bénéficier de 1"'audition Dianétique" constituent, à n'en pas 
douter, un sacrifice financier important, mais on ne peut dire qu'il représente un sacrifice plus 
grand que ceux auxquels les membres des autres religions se soumettent eux-mêmes.  
 
Quant aux critiques, on peut remarquer que même les religions plus établies n'en sont pas 
exemptes : 
 
Au cours des derniers mois, par exemple, l'Eglise catholique a dû faire face à de sévères critiques 
et demandes de réforme. Comme les titres de journaux n'évoquaient que les critiques, et que les 
milieux proches de l'église ne parvenaient pas à s'exprimer, ou voyaient leurs réponses dénigrées, 
cela a pu donner une fausse idée de l'adhésion actuelle des catholiques à leur église. 
 
On peut sans aucun doute tracer peu de parallèles entre l'Eglise catholique et l'Eglise de 
Scientologie, mais les membres de la Scientologie sont parmi ceux qui jouissent des garanties 
accordées à la liberté de religion par les droits civils protégés par la Constitution. 
 
Comme on l'a déjà signalé, les media sont presque exclusivement négatifs au sujet de la 
Scientologie. 
 
Cependant, aux dires de la partie appelante, le nombre de ses membres est passé de 5 à 8 millions 
en une décennie, de 1985 à 1995. 
 
Cette évolution, à elle seule, nous impose de conclure qu'un nombre toujours plus grand de 
personnes doivent trouver des réponses satisfaisantes aux questions qu'ils se posent, comme "D'où 
je viens ?", "Où je vais ?", ou des guides dans leurs vies, dans les enseignements de la Scientologie, 
et seraient certainement désireux de communiquer leur expérience à d'autres. Mais les membres 
"satisfaits" n'existent virtuellement pas dans ce que les media rapportent, du moins en Autriche. 
 



Et si on ne fait droit d'une manière équitable aux "pour et au contre", tout jugement devient 
faussé. 
 
La "Scientologie" a été excessivement diabolisée de tout côté, et dénoncée comme une secte 
particulièrement redoutable, ce qui a pu amener certaines administrations à vouloir restreindre ce 
danger autant que possible par des moyens juridiques. 
 
Cependant, si des citoyens mûrs croient que le salut est un produit qu'ils peuvent acheter, et s'ils 
sont prêts à y consacrer d'importantes sommes d'argent, le Conseil administratif indépendant de 
Vienne ne considère pas que l'Etat doive absolument intervenir pour empêcher cela. 
 
Contrairement à ce que les autorités de première instance ont affirmé, l'instance actuelle n'a pu 
établir que l"Eglise de Scientologie d'Autriche" n'offrait que des services à ses membres, et que la 
vente de marchandise n'était donc pas sanctionnée par le jugement. Elle n'a pu confirmer non plus 
que l'organisation agissait comme "une organisation à but lucratif caractéristique" en offrant les 
services déjà mentionnés. La partie appelante a, au contraire, fourni suffisamment d'éléments pour 
nous convaincre que les pratiques incriminées étaient consacrées à des buts religieux conformes 
aux enseignements de la Scientologie et non à des buts commerciaux. De plus, elle a démontré que 
les fonds perçus en contrepartie de ces services étaient utilisés pour la réalisation de l'objet 
(religieux) de l'organisation, et non utilisés par des individus. 
 
Il n'a pu être établi que les cours dispensés par "l'Eglise de Scientologie d'Autriche" devaient être 
considérés comme une activité commerciale au sens de l'article 1, alinéa 2 du code du commerce 
de 1994, mais la partie appelante a, par contre, présenté des arguments convaincants dans sa 
défense, alors que l'accusation était peu étayée. Les témoignages demandés n'ayant pu être 
produits, on peut donc conclure que l'Eglise de Scientologie doit être reconnue comme une 
organisation caritative par les services de l'impôt sur les sociétés en ce qui concerne les activités 
décrites ci-dessus, et qu'aucune taxe sur les ventes, etc. n'est due sur ces cours, selon la partie 
appelante, parce que les notions de profit et de but caritatif s'excluent mutuellement.  
 
Par ces motifs, décide de suspendre le procès en faveur de la partie appelante. 
 
 
Docteur Obransky 
 
 
 
 


































































